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1.      Stant dotine que la responsabilité principale,  pour ce   ¿ui est des aspeóte de 

1 »industrialisation liés au commerce extérieur, y compris l'expansion et la diversi- 

fication des exportation d'articles manufacturés,   incombe a la CNUCTSD, une coopé- 

ration active s'est instaurée entre cette organisation et l'ONUDI.    Un nouvel élan 

a «t« donné à la coopération entre la CNUCT1D et l'üNUDI par la sixième session 

extraordinaire de l'Assemblée générale, qui a adopté une Déclaration et un Programme 

d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international.-^ 

L'Assemblée générale a souligné, not ¿miment,  que l'industrialisation doit jouer un 

rîle  important dans l'instauration du nouvel ordre économique international,   lequel, 

entre autres choses, prévoit une augmentation de la part des pays en développement 

dans la production industrielle mondiale.    La notion d'un accroissement de la part 

des pays en voie de développement dans la production industrielle mondiale a été 

définie par la Déclaration de Lima,  qui prévoit que la part des pays en voie de 

développement    "devrait ttre augmentée au maximum et portée,  si possible à au moins 

21 % -u total •->.• ].:. promotion  industrielle mondiale d'ici l'an 200'i"> -'' . 

La résolution 336¿ (s-VIl) sur le développement et la coopération économique inter- 

nationale, adoptée par l'Assemblés générale à sa septième  session extraordinaire a, 

notamment, renforcé l'objectif du développement  industriel.    Le paragraphe 7 de cette 

résolution invite l'OUUDI à consulter le Secrétaire général de la CNUCED «w les 

"méthodes et mécanismes d'une coopération financière et technique divers.file qui 

soient adaptés aux besoins particuliers et changeants de la coopération internationale 

en •attire industrielle, ainsi que sur un ensemble général de directives pour la 

coopération industrielle".    Des entretiens ont eu lieu entre les représentants du 

Secrétaire général de la CiTUCrD et du Directeur général de l'ONUDI,  conformément aux 

dispositions des résolutions susmentionnées. 

j/   Résolution 3201 (¡3-Vl) et  3202 (S-Vl) de l'Assemblée générale. 

g/   omiDI, pJcUration et Plan d'action ds Lima concernant le développement 
et la coopération industri »¡Ly,  8 Dfl. 

¿i- 
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2. La quatrième session de la CNUCF.D, qui s'est tenue à liai rob i du 5 au 31 mai 1967, 

a adopté plusieurs résolutions concernant l'accroissement et la diversification des 

exportations d'articles manufacturés et semi-finis et autres problèmes connexes. 

Panai C«B  résolutions,  celle çui est intitulée    "ensemble de mesures corrélatives 

et solidaires pour accroître et diversifier des exportations d'articles manufacturés 

et semi-finie des paya en développement"    (7D/ïies./96 (IV)) occupe une place centrale. 

3. Son texte répond au besoin d'une stratégie d'ensemble suggérée par la CNUC D 

dans l'étude de politique générale intitulée    '"Stratégie d'ensemble visant à 

accroître et à diversifier les exportations d'articles manufactures et semi-finis 

des pays en développement"     (TD/IO^).    A lo base de cette stratégie d'ensemble se 

trouvait  l'idée que l'amélioration de l'accès dos articles manufacturés et semi-finis, 

objectif sur lequel les efforts de le. GITUCT1D étaient dans une large mesure concentrés 

et dans le domaine duquel de très importants résultats ont été obtenus, était une 

condition nécessaire, mais non suffisante, de l'accroissement et de la diversifi- 

cation des exportations d'article- manufacturés, d'où la nécessité de mesures 

i'MBMrible,  s'étayant mutuellement    t allant au-delà de la question de l'accès aux 

marchés.    La résolution traite    a)    de l'amélioration de l'accès des articles manu- 

facturés et semi-finis des pays en développement aux marchés des pay3 développés, 

b)    du développement et de  la coopération industriels et    c)    des pratiques 

commerciales restrictives.     La Section .".  le la partie consacrée au développement et 

à la coopération industriels suggère plusieurs mesures pour l'amélioration de la 

capacité des pays en développement de produire des articles manufacturés et semi-finis 

pour l'exportation.    Il s'agit en particulier d'aide aux exportations de produits 

industriels; d'envisager,  y compris r>ir les institutions internationales de finan- 

cement,  d'aider les pays  en développement ?  créer ou à renforcer les institutions 

financières et commerciales,  ainsi que l'infrastructure d'appui dans les domaines de 

la commercialisation et de  la distribution et dan3 d'autres domaines; d'augmenter les 

prêts au titre de programme    consentis au:: secteurs industriels don3 les pays en voie 

de développement; de voillor à ce  vue les investissements privés  internationaux 

soient compatibles avec   les besoins industriels, la législation et les politiques des 

pays en développement; d'une aide par voies bilatérales ou multilatérales aux pays en 

développement pour les aider de façon efficace à atteindre l'objectif énoncé dans la 

Déclaration de Lima et, enfin, de l'échange des renseignements d'ordre technologique 

•t industriel. 



4.    Dans la Section B, qui traite de la coopération internationale  pour le dévelop- 

pement et la restructuration industriels et  le commerce, les mesures   suggérées portent 

3ur la détermination des activités  industrielles qui pourraient faire  l'objet 

d'accords de  collaboration industrielle;  de  la recherche des moyens   d'encourager ces 

diverses formes d'accords:  les mesures d'aide à la reconversion;  de   la coopération 

commerciale entre pays en développement et pays développés et entre  pays en dévelop- 

pement eux-mêmes,  et de l'amélioration de la compétitivité des produits naturels des 

pays en développement et de l'harmonisation,  quand il y a lieu, des  politiques de 

production des matières synthétiques et de  remplacement. 

5. Dans le domaine des pratiques commerciales restrictives,  il a été demandé que 

lea pays engagent une action solidaire aux niveaux national,  régional  et  inter- 

national pour supprimer le; prati -nier;  commerciales  ro^-ir^'-or;,   y  compris  celles dos 

sociétés transnationales, qui sont préjudiciables au commerce international, en 

particulier au commerce des pays en développement et à leur développement économique, 

ou pour traiter efficacement cette cuestión.    /Vu niveau international,  dans le cadre 

de la CNUCED,  est envisagée une action qui  comportera des négociations en vue de 

formuler une série  de principes et de réglée  équitables pour le contrôle des pratiques 

commerciales restrictives préjudiciables au commerce international,   en particulier au 

commerce des pays en développement et à leur développement économique;   la diffusion 

des renseignements mis à la disposition du public et, si possible,   des autres 

renseignements sur le3 pratiques commerciales restrictives.    La résolution demande 

ausai l'élaboration d'une loi type ou de lois types sur les pratiques  commerciales 

restrictives,  afin d'aider les pays  en développement a élaborer une   législation 

appropriée.     Il a été convenu que de nouvelles réunions devraient Stre organisées au 

niveau d'un groupe  intergouvernemental d'experts pour élaborer des  propositions et 

des recommandations détaillées au sujet des  mesures décidées dans  la  résolution. 

6. Le document de stratégie générale mentionné au paragraphe 3 a été complété par 

trois études dont une, intitulée    "Les dimeno ions des aménagements  de  structures à 

apporter 5, la production et aux commerces mondiaux d'articles manufacturés pour 

•ttoiadre l'objectif de Lima"    (TD/lo5/supp.1 ), et une autre,  intitulée    "Accords de 

coopération et de collaboration industrielle dans le cadre de la restructuration 

industrielle"    (Tü/lo5/Supp.3) sont considérées comme présentant un   intérêt direct 

pour l'ONUDI en vue de la mise en oeuvre de  la résolution 3362. 
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7»      L'importance de la premiere étude réside en ceci que les aménagements de structure 

cjui devront 8tre apportés  à la production manufacturière mondiale en vue de réaliser 

l'objectif fixa a Lima s'y trouvent ventilés par secteurs et par groupes de payo 

(développée, en développement,  et pays socialistes  de l'Huropa orientale)  dans 

diverses ìiypotliòsosr et   ;u'on y déduit les  incidences commerciales de ceu changements. 

Le deuxième document (TD/'l35/3upp.3) a été préparé par le Secrétaire général de la 

QÍUC3D à l'invitation du Conseil du commerce et du développement, qui lui ¿wait 

demandé d'entreprendre une   étude sur 3a formulation et le fonctionnement d'arrangements 

appropriée pour la coopération et la collaboration  industrielles    compte  tenu des 

dispositions du paragraphf    29 de la Section II de  la résolution 2^c^? (XXl) de 

l'Assemblée générale, du   i7 novembre  ¡966-'   (TD/B/5O4. Annexe I, résolution 131  (XV)). 

Cette étude se situe aussi   dans le cadre des mesures ¡spécifiées au paragraphe 7 de 

la résolution 3362 (vil). 

u.       Il est probable que  lea  décisions prises à Nairobi dans d'autres domaines du 

ressort de la CÎIUC3D auront,   elles aussi, un effet non négligeable sur l'avenir de 

l'industrialisation des pnys  en développement.    Cela vaut en particulier pour les 

décisions concernant les  sociétés transnationales,   le transfert des techniques,  les 

relations commerciales entre  pays à systèmes économiques et sociaux ruf firent,-;, 

•t  les mesures de soutien au programme de coopération économique entre pays en 

développement de la part des pays développés et des organisations internationales. 

9»       La résolution 97 (iv)   revêt une grande importance,  car les activités des sociétés 

transnationales ont une incidence marquée sur la production industrielle mondiale et 

le  commerce mondial des articles manufacturés et semi-finis.   Aux termes de cette 

résolution, il faudrait engager une action aux niveaux national, régional et 

international pour rí,¡rinnter   les activités des sociétés transnationales dans le 

sens d'une ouvraison plus .complète dans les pays on développement-  renforcer la 

participation des entreprises nationales des pays  en développement aux activités 

menées par oes sociétés;   envisager une action dans  le domaine des pratiques 

commerciales restrictives  suivies par les sociétés  transnationales; et faire en sort« 

¿/    Coopération internationale pour la restructuration industrielle    131   (XV). 
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que lea activités des  sociétés  tranenationales  deviennent un  élément  positif des 

efforts d'exportation des pays  en développement afin que ces  pays acquièrent un plus 

grand contrôle  sur la fabrication,  la commercialisation et  la distribution de leurs 

articles manufacturés  et semi-fin is. 

10. La principale  résolution dans le  domaine  des transferts  de  technologie  adoptée 

par la CKUCED à  sa quatrième  session a trait au renforcement  de la capacité techno- 

logique dea pays  en développement.    Elle recommande que  chaque  pays  en développement 

prenne les mesures nécessaires  pour assurer l'élaboration d'un plan technologique 

qui soit partie   intégrante de  ses plans nationaux de  développement  ot  la mise en 

place de structures  institutionnelles  appropriées, notamment  d'un centre national 

pour le développement  et  le transfert  de la  technologie.    Les  pays  en développement 

ont également été  invités à élaborer entre eux des accorda préférentiels dans ce 

domaine et à mettre en place  des centres sous—régionaux et  régionaux pour le develo;^- 

penent et le transfert  de technologie,   ainsi que des  centres  sous—régionaux, 

régionaux et  interrégionaux dans  des  secteurs  spécifiques et  névralgiques présentant 

pour eux un intérêt particulier.    La Conférence a recommandé  que les  pays  avancés 

"encouragent leurs entreprises  et  institutions à concevoir une  technologie  convenant 

aux besoins des   pays  en développement".;  diffusent cette technologie  à des  conditions 

équitables?  encouragent  leurs  universités et  autres  instituts   de  recherche  et de 

formation à élaborer des    "programmes  d'études  spéciaux pour les pays  en développement"; 

et contribuent  à l'organisation de programmes  de formation dans  ces  pays.     La 

Conférence a décidé de  créer à la CNUCSD un service  consultatif du transfert de 

technologie chargé de  venir en aide aux pays  en développement   qui en feraient la 

demande.    La Conférence  a en outre préconisé l'amélioration     "quant  au volume et à 

la qualité, des   i-enseignements  technologiques   indispensables   pour aider 1er  pays 

en développement  à choisir les  te cimo logic s qui répondent a  leurs besoins",  la 

promotion de la   coopération internationale et   le  contrôle  efficace  des pratiques 

commerciales restrictives qui  limitent  directement  le  transfert  de  technologies 

aux pays en développement, 

11. Dans le domaine  du transfert de  technologies,   la  résolution sur la propriété 

industrielle (30  (Vi)),   recommande que les efforts tendant  à  réviser la Convention 

de Paris soient  notamment guidés par des considérations  telles que   :   la nécessité de 

favoriser un transfert   effectif do technologie aux payr.  en développement  à dés 

conditions et selon des  modalités équitables  et  raisonnables;     la    nécessité 
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de prendre dos dispositions pour    "éviter l'usage abusif des droits qui s'attachent 

aux brevets"    et pour accroître la probabilité* que les brevets seront exploités dans 

le pays en développement  qui les  a  délivrés;  et la nécessité d'un accès élargi a la 

documentation relative aux: 'brevets  et à l'utilisation de cette documentation par les 

pays en développement.    La Conférence a réaffirmé quo  la CNUCED devrait  jouer un 

rôle de premier plan dans   le processus do révision. 

12.    Dans sa résolution 89 (iv),   la Conférence a recommandé    "d'accélérer les travaux 

concernant un projet de cede de  conduite pour le transfert  de technologie,  afin qu'ils 

soient terminés au milieu de 1977"•    311c a décidé de  créer un groupe intergouvemgnantal 

d'«xp«rtt    qui sera libre  de formuler   des disposition's    allant de la disposition 

obligatoire a la disposition facultative,  sans préjudice de  la décision finale quant 

au caractère  juridique du  code de   conduite. 

13»    En ce qui concerne les relations commerciales entre pays à systèmes économiques 

et sociaux différents (résolution  9? (ïv")),   la Conférence a, entre autres,  recommandé 

à tous les pays  intéressés et,  ;,-n particulier, aux pays socialistes d'Europe orientale 

et au/ pays  en développement d'adopter et de mettre  en oeuvre des politiques et des 

mesures nouvelles telles  quo la promotion de nouvelles formes de coopération, 

notanroönt de  coopération  multilatérale,  de recourir davantage à la conclusion d'accords 

et de programmes de  coopération à  long terme  dans des secteurs spécifiques du commerce, 

de  l'industrie, de  la science et  de la technologie,  et d'améliorer le mécanisme de la 

coopération en élargissant les attributions des commissions  intergouvernementales.    La 

Conférence  a reccmmmdé aux pays  socialistes  d'Europe  orientalo d'étendre le champ 

de  la coopération économique;  d'accroître sensiblement leur assistance économique et 

technique aux pays  en développement; d'aider ces  pays  \ ah ut ir à une   s-lut ion globale 

de  leurs grands problèmes   économiques et  de  fournir aux pays en développement inté- 

ressés une aide pour l'élaboration  de plans et de programmes de  développement économique. 

Elle a en outre recommandé   aux pays socialistes d'Europe  orientale de  continuer à 

coopérer à l'implantation  de capacités de production  dans  les pays en développement, 

selon qu'il  conviendra,  et de concentrer les  efforts  dans  le domaine de  l'aide écono- 

mique et technique  à ces paye sur  l'expansion des forces productives suivant des 

modalités    appropriées,  en particulier dans  le secteur d'Etat.     Il est également 

À 



envisagé d'intensifier les activités de la CMUCED dans  co domaine et le Secrétaire 

général de le  CMUCED a et« prie* a cet effet d'engager dos  consultations avec les paye 

membres du CASH et avec le Secrétariat du CAEH et de convoquer deux groupes inter- 

gouvemementaux d'experts,  un pour évaluer les résultats  de ces  consultations et 

l'autre pour étudier la question d'un système multilatéral de paiements entre les 

pays  socialistes d'Europe orientale et les pays  en développement. 

14.    Le Programme de coopération économique adopté par les Ministres du Groupe des  77 

prévoit des actions étroitement  coordonnées, notamment dans les  domaines suivants   : 

élaboration d'un système d'arrangements commerciaux préférentiels;  encouragement  de 

la coopération dans le domaine  du commerce:  stimulation de mesures  de  coopération 

complémentaires dans la production, notamment par la création d'entreprises communes 

et d'entreprises multilatérales;   intensification do 1?. coopération  financière et 

monétaire ;  coopération dans  le  domaine de la technologie,  notamment acquisition et 

mise au point en commun dû techniques nouvelle«;  élaboration d'accords préférentiels; 

création de centres régionaux et  sous-régionaux pour la mise au point et le transfert 

de technologie,  etc.    Les Ministres ont décidé de  se réunir à nouveau en septembre   1976 

pour adopter d'autres mesures  en vue de l'exécution de ce programme.^ 

La CNUCED a adopté à sa quatrième session la  résolution 92  ( IV")  relative aux 

mesures de souuien au programme de coopération économique entre pays en développement 

de la part des p.^ys développés  et  des organisations  internationales.     La Conférence 

a prié instamment  les pays développés, aussi bien  les pays  développés à économie de 

marché que les pays socialistor,  d'Europe orientale,   d'offrir soutien et  assistance 

aux peys  en développement pour les aider a renforcer et a élargir la coopération 

entre  eux.    Four atteindre cet  objectif,  les pays  développés ont  accepté d'appuyer 

la mise en oeuvre d'un certain nombre de formes  concretes de coopération économique 

telles que les arrangements  commerciaux préférentiels et  la coopération  industrielle, 

notamment  en offrant une aide  financière peur encourager les pays  en développement 

4,     TD/195, Annexe  I, Résolution  1;  la documentation de base de  la ©mori) relative 
à ces questions figure dans  le  document TD/192 et Suppléments  1  et  2,  TB/B^C. 19^1 
TD/B/AC.I9/R.I - R.9. 
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à créer des entreprises multinationales;  en facilitant la participation de ces pays 

à des projets entrepria par los pays avancin,  en fournissant une assistance technique 

pour l'élaboration de programes  communs d'investissement,  etc.     Les  institutions 

internationales de financement sont  invitan  a soutenir de lr  façon la plus énergique 

los programmes de coopération économique entre pays en développement et, en parti- 

culier,  à adopter des mesures concretes pour faciliter l'exécution de projets multi- 

nationaux.    La CNUCED devrait renforcer sa capaciti,  on tant qu'institution chargée 

do l'exécution des activités d'assistance technique,  d'aider les pays on développement 

à promouvoir et à exécuter leurs programmes de  coopération économique.    Le système 

des Nations Unies et,   en particulier,  le PNUD,  devraient consacrer une plus grande 

partie dos ressources  d'assistance technique a ces programmes,  et  les pays développés 

devraient verser des  contributions supplémentaires, notamment sous  forme de fonds 

d'affectation spéciale pour des projets déterminés. 

15«    Il  convient de soulifctier que le programme  intégré de  la CNUCED pour les produits 

de batse vise a assurer aux pays  en développement dont  les  recettes en devises 

-c-idont  dans une très  large mesure de l'exportation de ce3 produits des ressources 

en devises suffisantes pour financer les principales  importations dont ils ont besoin, 

entre autres, pour réaliser leurs programmes d'industrialisation.     Ce programme fait 

également  apparaître qu'un des meilleurs moyens  d'assurer un prix équitable pour les 

produits  de base exportés par les pays en développement serait de les ouvrer dans 

toute la mesure     possible    a la source des matières premières dans  ces mêmes paye. 

Il est probable que cela permettrait,  d'une part, de réduire la dépendance des pays 

en développement a l'égard des marchés d'exportation et,  d'autre part,  contribuerait 

à renforcer leur position de négociation du point de vue des prix et des approvision- 

nements.     La résolution sur le programme  intégré pour les produits  de base adoptée 

par la CNUCED à sa quatrième session*^ vise au premier chef a stabiliser les prix 

de ces produits a  les niveaux qui soient rémunérateurs et  justes pour les producteurs 

et équitables pour les  consommateurs,  compte tenu de l'inflation mondiale et des 

5/   Résolution 93 (IV). 
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changements qui interviennent dans  la situation Économique et monétaire mondiale. 

Ces prix devraient favoriser l'équilibre entre l'offre et la demande dans le cadre 

d'un commerce mondial des produit«  de base en expansion.    En ce qui concerne la 

question centrale a'un fonds commun,  les mesures  internationales entrant dans  le 

programme prévoient des dispositions en vue de la création de ce  fonds.    La CNUCED 

a été priée de convoquer,  au plus  tard en 1977,  une  conférence de négociation, 

ouverte à tous ses membres,  qui sera précédée de réunions préparatoires sur les 

objectifs du fonds,  les besoins de financement,  les  sources de financement,  les moda- 

lités d'opération et le mode de décision et de la gestion. 

16.     On notera que  la résolution 96 (iv)  reconnaît que    "l'interdépendance étroite 

du développement  industriel et du commerce exige une  coopération concertée entre  la 

CNUCED et  l'Organisation des Nations Unies pour le  développement  industriel dans  la 

mise en oeuvre des  diverses mesures â prendre dans  le  ressort de  chacun.,  compte 

tenu du rôle central joué par l'Organisation des Nations Unies pour le développement 

industriel en matière de développement et de coopération industriels,  et par la 

CNUCED en matière de commerce et de développement dans  le système  des Nations Unies». 

Elle  recommande en outre a la CNUCED et à l'ONUDI de  coopérer pleinement dans  leurs 

ressorts respectifs à l'action visée au paragraphe  5 de la section  II B de cette 

résolution,  relative à la coopération internationale pour le développement et la 

restructuration industriels et au commerce. 

À 






